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2024-072 

ninutes, le Cons 

it par la lot en s 

L'an deux mille vingt-quatre, le mercredi trois juillet à vingt heures et trente r 

Tarn, convoqué le vingt-sept juin, s'est réuni à Réalmont au nombre prescr 

CANTALOUBE,  Président.  

il Communautaire de la Communauté de Communes Centre 

ession ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jean-Luc 

Nombre de Membres 

Afférents au CC: 36 

En exercice : 27 

Ayant pris part à la 

délibération : 32 

Présents  :  Monsieur  Sylvian CALS, Madame  Isabelle  SOULET, Monsieur  Alain BARRAU, Monsieur  Serge BOURREL, 

Monsieur Hervé BOULADE, Monsieur Rémi ROUQUETTE, Madame  Sylvie BASCOUL, Monsieur Christophe MOREL, 

Madame  Ambre  SOULARD, Monsieur Jean-Paul  CHAMAYOU, Madame Marie-Claude ROLLAND, Madame Marie-Line 

CLUZEL, Monsieur  Jean-Pierre LESCURE, Monsieur Raoul DE RUS, Madame Isabelle  CALMET, Monsieur  Jean-Claude 

MADAULE,  Monsieur  Henri VIAULES,  Madame  Françoise  HOULES,  Madame  Nadège  BARTHE  DE  LA  OSA,  Monsieur Alain 

BOYER,  Madame Véronique LACROIX,  Monsieur Jean-Michel LOPEZ,  Madame Véronique MARAVAL,  Monsieur Éric THIELE, 

Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE,  Monsieur Pierre CALVIGNAC, Monsieur Bernard TROUILHET. 

Excusés  donnant  procuration  :  Monsieur  Alain HERNANDEZ donnant  procuration  à Monsieur  Serge BOURREL, Monsieur  Claude ROQUES donnant 

procuration  à Madame  Sylvie BASCOUL, Monsieur  Pascal  THIERY donnant  procuration  à Monsieur  Henri VIAULES, Madame  Sarah  TRENTI donnant 

procuration à Monsieur Jean-Michel LOPEZ,  Madame Anna CALS donnant procuration à  Monsieur Jean-Luc CANTALOUBE. 

Excusés  : Monsieur Jean-François COMBELLES, Monsieur Frédéric GAU,  Madame Nathalie FABRE,  Madame Virginie BOU. 

Secrétaire de Séance : Madame Véronique LACROIX. 

Objet de la délibération  : Société Publique Locale AREC OCCITA NIE — Création de filiale 

Vu  le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1524-1,  L1524-5 et L2121-29; 

Vu  le Code de Commerce et notamment ses articles L210-10 et L225-127 et suivants; 

Vu  la  délibération  n'CP/2024-04/06.10 de la  commission  permanente du conseil  régional de la  Région Occitanie 

approuvant  le contrat  de  délégation  de  service public  confié  à la SPL AREC Occitanie pour  la gestion  de 

l'installation et l'exploitation d'ombrières photovoltaïques sur le patrimoine régional, approuvant 

l'augmentation du capital de  la  SPL Occitanie et la  participation de la  Région  à  cette augmentation  par la  sous-

 

cription au capital à  hauteur de 2 500 010,50€. 

Vu  la  délibération reCP/2024-04/01.09 de la  commission  permanente du conseil régional de la  Région  Occitanie 

approuvant la création d'une  filiale détenue  à 100% par la SPL AREC Occitanie exclusivement  dédiée  à 

l'exécution du contrat de délégation de service public portant sur l'installation et l'exploitation d'ombrières pho-

tovoltaïques sur le patrimoine régional. 

Considérant que la Communauté de Communes Centre Tarn est actionnaire de la SPL AREC, 

Considérant que dans le cadre de leur relation « in house », la  Région Occitanie a décidé de confier à  la SPL AREC 

Occitanie un contrat de délégation de service public pour la gestion de l'installation et l'exploitation d'ombrières 

photovoltaïques sur le patrimoine régional, 

Considérant  que l'exécution  de  ce  contrat  de  délégation  de  service  public  nécessite  la création  d'une  filiale 

exclusivement  dédiée  détenue  à 100%  par  la  SPL  AREC.  Cette  filiale,  constituée  sous  la  forme  de  société  par 

actions simplifiée  unipersonnelle  régie par  les  articles  L. 227-1 à L. 227-20  et  L. 244-1 à L. 244-4  du  Code  de 

Commerce  aura  comme  objet  unique l'exécution  du  contrat  de  délégation  de  service  public  portant  sur  la 

gestion de l'installation et l'exploitation d'ombrières photovoltaïques sur le  patrimoine régional, 

L'article  L. 1524-5 du CGCT, qui trouve à s'appliquer à  la SPL AREC Occitanie en vertu des dispositions de  l'article 

L. 1531-1 du même code, prévoit à cet égard que : 
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«  A  peine de nullité,  toute  prise  de participation  directe  d'une société  d'économie mixte locale  dans le  capital 

d'une  autre société  fait préalablement  l'objet  d'un accord  exprès  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs 

groupements actionnaires  disposant  d'un  siège  au  conseil  d'administration  ou  au  conseil  de  surveillance  en 

application du premier alinéa,  Il en est de même pour la constitution d'un groupement d'intérêt économique par 

une société d'économie mixte locale, par une société qu'elle contrôle ou par un groupement d'intérêt économique 

dont elle détient une part du capital ou des droits de vote ». 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le  Conseil Communautaire, à  l'unanimité : 

ARTICLE  1  : se  prononce  favorablement  sur  le principe  de  la création  d'une  filiale  de  la SPL  AREC  Occitanie 

exclusivement  dédiée  à l'exécution du  contrat  de délégation  de  service public portant  sur  la gestion de 

l'installation et l'exploitation d'ombrières photovoltaïques sur le  patrimoine régional, 

ARTICLE  2 : autorise son élu représentant à voter favorablement à  la  création de cette filiale dans les instances de 

la SPL AREC Occitanie. 

ARTICLE 3 : charge le  Président de faire  procéder à  l'affichage de la  présente délibération et à sa transmission au 

contrôle de légalité. 

La présente délibération  pourra faire  l'objet d'un  recours devant  le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois suivant son entrée en vigueur. Ce  recours devra  être enregistré sur l'appli cation Télérecours 

Citoyens accessible depuis le site internet www.telerecours.fr  

Ainsi fait et délibéré à Réalmont, les jours, mois et an que dessus. 

Pour copie conforme, 

Le Président, La Secrétaire de séance, 
Jean-Luc CANTALOUBE Véronique LACROIX 

Communauté 

de Communes 
Centre Tarn 

Envoyé en préfecture le 08/07/2024

Reçu en préfecture le 08/07/2024

Publié le 22/07/2024

ID : 081-200034049-20240703-2024_072-DE


	Page 1
	Page 2

